
Quelle législation de sécurité sociale s'applique en cas de
pluriactivité ?

Réponse courte

En cas de pluriactivité au Luxembourg, le principe d'unicité d'affiliation prévaut : une personne ne peut être

affiliée qu'à un seul régime de sécurité sociale, quel que soit le nombre d'activités exercées. Le Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) détermine le régime applicable selon des critères hiérarchisés définis par le Code de la

sécurité sociale et les règlements européens.

L'activité salariée prime systématiquement sur l'activité indépendante pour l'affiliation principale. Si plusieurs

activités salariées sont exercées, l'ensemble des rémunérations est pris en compte pour le calcul des cotisations,

dans la limite des plafonds légaux. Cette règle garantit la protection sociale optimale du travailleur.

La déclaration exhaustive de toutes les activités auprès du CCSS est obligatoire dès leur commencement. Le non-

respect de cette obligation entraîne des sanctions administratives, des rappels de cotisations et peut compromettre

l'accès aux prestations sociales.

Pour les situations transfrontalières, les règlements européens (CE) n° 883/2004 et 987/2009 s'appliquent. Si le

travailleur exerce une part substantielle de son activité (? 25%) au Luxembourg tout en résidant au Luxembourg,

l'affiliation se fait généralement au Luxembourg avec délivrance d'un certificat A1.

Définition

La pluriactivité désigne la situation d'une personne exerçant simultanément plusieurs activités professionnelles,

que ce soit en tant que salarié, indépendant, ou une combinaison des deux. Cette notion s'applique tant aux

activités exercées exclusivement au Luxembourg qu'aux situations transfrontalières dans l'espace économique

européen.

Le principe d'unicité d'affiliation, fondamental en droit luxembourgeois de la sécurité sociale, impose un

rattachement unique à un régime de sécurité sociale, indépendamment du nombre d'activités professionnelles

exercées. Ce principe vise à garantir une protection sociale cohérente et à éviter les situations de double affiliation

ou d'absence de couverture.

La détermination du régime applicable relève de la compétence exclusive du CCSS, qui applique des critères

hiérarchisés définis par la législation luxembourgeoise et, le cas échéant, par les règlements de coordination

européenne. Cette analyse prend en compte la nature des activités, leur durée, la régularité de l'exercice et les

revenus générés.
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Conditions d’exercice

La pluriactivité s'applique lorsque les activités sont exercées de manière effective et régulière, avec un caractère

professionnel avéré. Chaque activité doit remplir les conditions d'assujettissement prévues par la législation

luxembourgeoise pour être prise en compte dans la détermination du régime applicable.

Pour les situations purement luxembourgeoises, le CCSS applique une hiérarchie stricte : l'activité salariée prime

sur l'activité indépendante, et parmi plusieurs activités salariées, c'est l'ensemble qui est pris en compte pour

l'affiliation unique au régime général des salariés.

Situation Régime applicable Principe

Activité salariée + activité indépendante Régime des salariés Priorité absolue au salariat

Plusieurs activités salariées Régime général des salariés Affiliation unique, cotisations cumulées

Plusieurs activités indépendantes Régime des indépendants Affiliation unique, revenus cumulés

Pour les situations transfrontalières (activités dans plusieurs États membres de l'UE/EEE/Suisse), le CCSS

applique les règlements européens de coordination. Le critère de l'activité substantielle (? 25% du temps de travail

et/ou de la rémunération) dans l'État de résidence est déterminant pour l'affiliation.

Modalités pratiques

Toute personne en situation de pluriactivité doit déclarer l'ensemble de ses activités auprès du CCSS dès leur

commencement. Cette déclaration s'effectue via le formulaire approprié disponible sur le portail MyGuichet.lu ou

directement auprès du CCSS. L'employeur peut également effectuer cette démarche pour le compte du salarié.

Le CCSS procède à l'examen de la situation en tenant compte de tous les éléments fournis : nature des activités,

temps de travail, rémunérations, lieux d'exercice. Une décision formelle d'affiliation est ensuite émise, précisant le

régime applicable et les obligations déclaratives.

Démarche Délai Responsable

Déclaration initiale
Avant le début des activités ou dès leur

commencement

Travailleur et/ou

employeur

Demande de certificat A1

(transfrontalier)
Avant le début de l'activité dans l'autre État

Employeur

luxembourgeois

Déclaration de modification Dans les meilleurs délais
Travailleur et/ou

employeur

Renouvellement A1 Avant l'expiration du certificat
Employeur

luxembourgeois
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En règle générale, l'ensemble des revenus issus des différentes activités est pris en compte pour le calcul des

cotisations sociales, dans la limite des plafonds légaux applicables. Les cotisations sont prélevées sur chaque

rémunération selon les taux en vigueur et centralisées par le CCSS.

Pour les situations transfrontalières, le CCSS émet un certificat A1 attestant que le travailleur reste soumis au

régime luxembourgeois de sécurité sociale. Ce certificat est transmis aux organismes compétents des autres États

membres via le système d'échange électronique EESSI.

Pratiques et recommandations

Il est vivement recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement l'existence d'autres activités

professionnelles lors de l'embauche d'un salarié, notamment par le biais d'une déclaration sur l'honneur. Cette

vérification permet d'identifier immédiatement les situations de pluriactivité et d'effectuer les démarches appropriées

auprès du CCSS.

Les travailleurs doivent impérativement signaler toute nouvelle activité au CCSS et à leur(s) employeur(s)

existant(s). Cette transparence est essentielle pour garantir la conformité de l'affiliation et éviter des régularisations

ultérieures, souvent assorties de pénalités.

En cas de doute sur le régime applicable, il est conseillé de solliciter un avis préalable du CCSS avant de débuter

la nouvelle activité. Le CCSS dispose d'un service d'information qui peut fournir des orientations sur les démarches à

entreprendre et les obligations déclaratives.

La conservation de tous les justificatifs relatifs aux différentes activités exercées (contrats de travail, bulletins de

salaire, attestations de revenus indépendants, certificats A1) est indispensable. Ces documents facilitent les

contrôles et permettent une régularisation rapide en cas d'anomalie détectée.

Pour les frontaliers exerçant des activités dans plusieurs pays, la coordination avec le CCSS doit être

particulièrement rigoureuse. Les certificats A1 ont une durée limitée et doivent être renouvelés avant leur expiration

pour maintenir la couverture sociale luxembourgeoise.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article 171 du Code de la sécurité

sociale
Périodes d'assurance obligatoire et conditions d'affiliation au régime général

Articles 1 à 5 du Code de la sécurité

sociale

Champ d'application de l'assurance maladie-maternité et définition des

assujettis

Articles 170 et suivants du Code de

la sécurité sociale
Organisation de l'assurance pension et conditions d'affiliation

Règlement (CE) n° 883/2004 Coordination des systèmes de sécurité sociale au sein de l'UE/EEE/Suisse

Règlement (CE) n° 987/2009
Procédures d'application du règlement 883/2004, notamment pour la

pluriactivité transfrontalière

Article 13 du Règlement (CE) n°

883/2004

Règles spécifiques pour la détermination de la législation applicable en cas

de pluriactivité dans plusieurs États membres

Le non-respect des obligations déclaratives en cas de pluriactivité entraîne des sanctions administratives, des rappels de cotisations

avec majorations et une perte potentielle de droits aux prestations sociales. La déclaration exhaustive et immédiate de toutes les

activités auprès du CCSS est impérative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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